
 
 

concours d’Attelage Canin 
Samedi 20 et Dimanche 21 Mai 2023 

Examinateur : Denis Sarazin 
 

Date limite engagement le 19 Mai 2023 

 

Samedi 20 Mai 2023 : 
 

• 8 h 30 :   Accueil de concurrents 

• 9 h 00 :   Brevet 

• 9 h 30 :   Reconnaissance parcours obstacles et départ  

                     des concurrents - classe 2 

• 11 h 00 : Reconnaissance du parcours d’obstacles et départ  

                     des concurrents - classe 1 

• 12 h 30 : Possibilité de repas sur place SUR RESERVATION 

• 14 h 00 : Reprise des concurrents - classe 1 

• 19 h 00 : Apéritif offert par le club suivi du repas 

                     SUR RESERVATION 

 

Dimanche 21 Mai 2023 : 

 
•   8 h 00 :  Accueil des concurrents 

•   8 h 30 :  Départ vers le point de régularité 

•   8 h 45 :  Reconnaissance et départ pour la régularité 

• 12 h 30 :  Repas au club  SUR RESERVATION 

• 15 h 00 :  Epreuve d’harmonie -Thème libre « le chien auxiliaire  

                      de   l’homme  

• 16 h 00 :  Remise des prix 

 

Les horaires seront susceptibles d’être modifiés en fonction du nombre  

de concurrents 

 

Le parcours de régularité se trouvant dans un domaine public et  
forêt domaniale, les chiens de catégorie doivent respecter la légi-
slation. Les déjections devront être ramassées.  

 

CLUB CANIN DE 
COMPIEGNE 
 
Où : 

Square de la Scierie,  

2 Avenue de l’Armistice 

60200 Compiègne  

49° 25’27.6  N 2°50’51.8’ 

 

 

 

 

Entrée  gratuite 
 

Buvette 

 

 

 

 



 Repas Samedi Midi : 10 €  -  Repas Samedi Soir : 18 € 
 Repas Dimanche Midi : 15 € 
  

Les règlements par chèque seront à adresser : 

CEC 60200 
Square de la Scierie, 2 avenue de l’Armistice 

60200 Compiègne 
  

Courriel : cec60200@orange.fr 
Contact : Martine Bourson 06 21 43 79 68 

  
 La confirmation des engagements se fera par courriel. 
  
Le Vendredi soir, merci d’informer si camping-car ou tente, un repas tiré du panier sera un moyen 
de se retrouver avant le concours. 
  
 Important : pour quelle cause que ce soit, aucun remboursement ne sera effectué 
 Titulaire d’une carte de mobilité réduite, 1 commissaire accompagnera, fournir  

photocopie de la carte. 

 
Hôtels : 
  
 F1 : 61 avenue de  l’Europe Zac à 60280 Venette , Tél : 08 91 70 52 27  
 Flash Hôtel : Zac du Camp du Roy, 94 Rue de Champagne, 60880 Jaux,   
                           Tél : 03 44 90 03 44 
 Hôtel des Flandre : 16 Quai de la République, 60200 Compiègne, Tél : 03 44 83 24 40 
 Ibis France : 18, rue Edouard Branly, ZAC de Mercières, 60200 Compiègne, France,   
                           Tél : 03 44 23 16 27  
 Campanile  : 70 avenue d’Huy, 60200 Compiègne, Tél : 03 44 20 42 35 
 Kyriad  : 10 avenue Marcellin Berthelot , 60200 Compiègne, Tél : 03 44 20 11 11 
 Le Puy du Roy : 131 Rue de Paris, 60200 Compiègne, Tél : 03 44 23 36 44 
  

Campings :  
  
 Camping de l’Aigrette :  22 rue de La Fontaine Aubier, 60350 Attichy, Tél : 03 44 42 15 97 
 Camping le Cœur de la Forêt :  34 Rue de l'Armistice,60350 Pierrefonds,  Tél 03 44 42 80 83                                                                          
  
Voir site  pour autres adresses où dormir : compiègne-tourisme.fr 
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